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L’objectif poursuivi par un cours d’introduction au droit européen adressé à des étudiants de Master en études européennes n’ayant pas une formation de juriste consiste à leur donner un aperçu global du système juridique européen (de la Communauté et de l’Union européennes en particulier) sans pour autant prétendre à l’exhaustivité. Tenant compte de la position du cours en Master, le cours oral est synthétique et axé sur les questions clefs du droit de l’Union européenne. Pour le reste, une bibliographie sera fournie afin de permettre aux étudiants de prolonger leur réflexion sur les sujets abordés au cours oral et de disposer d’une vue d’ensemble du droit européen.

Le cours est principalement axé sur le droit constitutionnel et institutionnel de l’Union européenne, le droit matériel n’étant abordé, le cas échéant, qu’à titre exemplatif afin d’illustrer le fonctionnement des institutions et l’importance du droit au travers de différents exemples concrets. L’idée est de fournir aux étudiants les clefs leur permettant de disposer des bases juridiques suffisantes pour décoder les enjeux liés au droit et les mettre en relation avec les enjeux politiques. Par exemple, ils doivent pouvoir lire et comprendre des textes juridiques tels que des normes « législatives » ou des décisions jurisprudentielles et en mesurer les tenants et les aboutissants ou encore se familiariser avec des notions juridiques telles que la hiérarchie des normes ou le système de répartition des compétences.

Le cours s’articule autour de huit modules d’une durée de trois heures. Ils couvrent les aspects essentiels de l’ordre juridique de la Communauté et de l’Union, du droit des institutions européennes ainsi que du système juridictionnel de l’Union européenne. Cette présentation adopte une perspective dynamique en envisageant notamment les interactions entre les institutions, le processus décisionnel, le caractère évolutif de l’ordre juridique communautaire. 

Pour certains modules, des lectures pourront être suggérées aux étudiants afin de rendre le cours plus interactif. 

L’examen relatif au cours est un examen écrit. La matière sur laquelle il porte est celle dispensée au cours oral. Les étudiant(e)s peuvent disposer, au moment de l’examen, des textes des traités CE et UE et du traité établissant une Constitution pour l’Europe.

Support du cours et références bibliographiques générales

Le support principal du cours en vue de l’examen est le cours oral. Un plan détaillé correspondant aux transparents utilisés pendant le cours oral sera mis à la disposition des étudiants. Il va de soi que, dans le cadre d’un cours de Master, cette présentation orale doit être complétée par les lectures doctrinales ou jurisprudentielles indiquées. A cet égard, les étudiant(e)s se référeront au site Internet de l’Institut d’Etudes européennes (http://www.ulb.ac.be/iee/IPE.html) sur lequel ils trouveront les matériaux disponibles pour le cours. En outre, certaines références bibliographiques générales pourront se révéler utiles aux étudiant(e)s afin de permettre une compréhension plus fine des matières et concepts exposés au cours oral.

Les nombreux ouvrages généraux de droit de l’Union ou des Communautés européennes pourront servir de référence. Dans l’ensemble abondant d’ouvrages ou manuels, nous relèverons ici quelques références essentielles : 

· J.-V. Louis et Th. Ronse, L’ordre juridique de l’Union européenne, Genève, Bruxelles, Paris, Helbling & Lichtenhahn, Bruylant, L.G.D.J., 2005 ;

· Fl. Chaltiel, Manuel de droit de l’Union européenne, Paris, P.U.F., 2005 ;
· J.-P. Jacqué, Droit institutionnel de l’Union européenne, Paris, Dalloz, 3ème édition, 2004 ;
· P. Craig et G. De Burca, EU Law. Text, Cases ans Materials, Oxford, Oxford University Press, 2003 ;

· M. Dony, Droit de la Communauté et de l’Union européenne, Bruxelles, Editions de l’Université de Bruxelles, 2001 ;
· K. Lenaerts et P. Van Nuffel, Constitutionnal Law of the European Union, London, Sweet & Maxwell, 2nd Ed., 2005 ;

· J. Rideau, Droit institutionnel de l’Union et des Communautés européennes, Paris, LGDJ, 4ème édition, 2002 ;

· D. Simon, Le système juridique communautaire, Paris, PUF, 3ème édition, 2001.
Certains ouvrages conçus sous la forme de commentaires des traités « article par article » ou de dictionnaires pourront également être consultés : 

· A. Barav et C. Philip (sous la dir. de), Dictionnaire juridique des Communautés européennes, Paris, PUF, 1993 ;

· V. Constantinesco, J.-P. Jacque, R. Kovar et D. Simon (dir.) Traité instituant la Communauté européenne. Commentaire article par article, Paris, Economica, 1992 ;
· V. Constantinesco, R. Kovar et D. Simon (dir.) traité sur l'Union européenne. Commentaire article par article, Paris, Economica, 1995 ;
· JurisClasseur Europe ;

· Commentaire J. Mégret. Le droit de la Communauté européenne et de l’Union européenne, Bruxelles, Edition de l’Université de Bruxelles, troisième édition en cours

Ces différents ouvrages généraux comportent eux-mêmes d’importantes références bibliographiques.

La plupart d’entre eux n’englobent toutefois pas les travaux de la Convention sur l’avenir de l’Union et le projet de Constitution de l’UE. A ce sujet, l’on consultera utilement : 

· O. De Schutter et P. Nihoul (dir.), Une Constitution pour l’Europe. Réflexions sur les transformations du droit de l’Union européenne, Bruxelles, Larcier, 2004 ;

· O. Beaud, A. Lechevalier, I. Pernice et S. Strudel (sous la dir.), L’Europe en voie de constitution. Pour un bilan critique des travaux de la Convention, Bruxelles, Bruylant, 2004 ;

· L.S. Rossi (dir.), Vers une nouvelle architecture de l’Union européenne. Le projet de Traité-Constitution, Bruxelles, Bruylant, 2004 ;

· J. Ziller, La nouvelle Constitution européenne, Paris, La Découverte, 2004.

· K. Lenaerts & P. Van nuffel, “La Constitution pour l’Europe et l’Union comme entité politique et ordre juridique », Cahiers de Droit européen, 2005, pp. 13-125.

Les revues spécialisées en langue française ou anglaise suivantes peuvent être épinglées : 

· Cahiers de droit européen

· Common Market Law Review

· Europe, mensuel

· European Law Journal

· European Law Review

· European Public Law

· Journal des Tribunaux – Droit européen, mensuel

· Legal Issues of European Integration
· Revue des affaires européennes
· Revue du Marché commun et de l’Union européenne

· Revue du marché unique européen/ devenue Revue du droit de l’Union européenne

· Revue trimestrielle de droit européen

· Yearbook of European Law 

Les sources officielles : 

· Pour l’ensemble du droit de l’Union européenne, voir le portail d’accès au droit de l’Union européenne « Eur-Lex » : http://www.europa.eu.int/eur-lex/fr/index.html qui reprend notamment les publications des textes législatifs (Série Législation - L) et autres (Série Communications et informations – C) au Journal officiel de l’Union européenne, les versions consolidées des traités, etc. ;

· Recueil de jurisprudence de la Cour de justice et du tribunal de première instance : pour les décisions de la Cour de justice et du Tribunal de première instance (voir aussi le site de la Cour de justice pour une version officieuse des arrêts : http://www.curia.eu.int/fr/content/juris/index.htm)

· Bulletin de l’Union européenne (mensuel) : en particulier pour les activités de la Commission européenne mais, plus généralement pour les activités de l’Union européenne

Les sources électroniques

Elles sont de plus en plus abondantes et très précieuses en ce qu’elles permettent un accès à la quasi totalité des sources du droit européen. Nous nous permettons de renvoyer uniquement ici au serveur général de l’Union européenne, à partir duquel l’accès est possible aux serveurs des différentes institutions de l’Union, ainsi qu’au droit de l’UE : EUROPA : http://europa.eu.int 

A propos de la Constitution et de la Convention sur l’avenir de l’Union qui l’a élaboré, voir : 
- http://www.europa.eu.int/constitution/index_fr.htm 

- http://european-convention.eu.int/bienvenue.asp?lang=FR 

Voir également le site « Futurum » : http://www.europa.eu.int/futurum/index_fr.htm 

Présentation des modules du Cours d’introduction au droit européen (IEE)
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Année académique 2006-2007
· Module 1 : Introduction générale : la libre circulation des personnes comme illustration des caractéristiques du droit de l’UE et de l’importance du droit comme vecteur d’intégration.

· Module 2 : Rôle du droit dans l’intégration européenne : brève présentation des rapports entre droit et politique. Controverses liées à la nature juridique des traités et de la Communauté et de l’Union européennes 
· Module 3 Ordre juridique de la Communauté et de l’Union : composantes de l’Union européenne, sources du droit de l’UE, hiérarchie des normes.

· Module 4 : Ordre juridique de la Communauté et de l’Union : rapports entre droit européen et droits nationaux : primauté et effet direct du droit européen.

· Module 5 : Ordre juridique de la Communauté et de l’Union : répartition des compétences entre l’Union, la Communauté et les Etats membres, principes de subsidiarité et de proportionnalité, mécanismes de coopérations renforcées.

· Module 6 : Le système juridictionnel de l’UE : Cour de justice et Tribunal de grande instance ; système contentieux des voies de recours ; initiation à la lecture d’un arrêt de la Cour de justice.

· Module 7 : La collaboration fonctionnelle des pouvoirs : procédures décisionnelles dans la Communauté et l’Union européenne. 
· Module 8 : Question transversale de droit européen : la protection des droits fondamentaux dans l’Union européenne.

Cette présentation est indicative des différents volets qui seront abordés dans le cadre du cours oral. L’ordre de présentation et le contenu sont toutefois susceptibles de faire l’objet de certains aménagements au fil du cours. 

